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Election d'un président au conseil syndical

Par mamyloinloin, le 13/09/2014 à 15:54

election du président d'un conseil syndical
un seul candidat et pas de vote exprimé par les membre que ce soit pour le pour ou le cotre.
cette election est elle valable
merci pour tout
mamy loinloin

Par HOODIA, le 15/09/2014 à 07:12

Le pdt est indispensable ,mais rassurez vous le role est ingrat le plus souvent ,et,ne donne
pas la légion d'honneur !
Un candidat ,et pas d'opposition .

Par mamyloinloin, le 15/09/2014 à 08:49

merci beaucoup.j'ai tenu ce rôle pendant 6 ans et l'élection a été faite avec bulletin...là rien
est ce normal

mamyloinloin

Par domat, le 15/09/2014 à 13:28

bjr,
à ma connaissance, que ce soit dans la loi de 1965 sur la copropriété ou son décret de 1967,
il n'existe aucune conditions ou obligation sur les modalités de désignation du président du
conseil syndical.
donc à la limite si il y a un seul candidat et pas d'opposant, le candidat est élu.
rien n'interdit que cela se fasse à main levée, nulle obligation de bulletins.
cdt

Par mamyloinloin, le 17/09/2014 à 16:45



merci beaucoup nous sommes donc dans l'obligation de conserver notre président!!!
mamyloinloin

Par mamyloinloin, le 17/09/2014 à 16:45

merci beaucoup nous sommes donc dans l'obligation de conserver notre président!!!
mamyloinloin
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